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 EN PREMIÈRE LIGNE 
Coopération intercommunale 

renforcée, horizon élargi

> La zone industrielle du Couserans, de la commune 
de Lorp, est le fruit d’une charte intercommunale 
rédigée en 1988 sous la houlette de Roger Fauroux.



En première  ligne
Editorial

> Rencontre avec François Murillo :
« L’intercommunalité est une chance ».
C’est aujourd’hui une équipe 
de 7 communes qui représente 
l’intercommunalité Saint-Gironnaise  : 
Caumont, Eycheil, Lorp-Sentaraille, 
Montjoie, Moulis, Saint-Lizier et 
Saint-Girons, soit une population de 
12  500 habitants sur une superficie de 
114 kilomètres carrés.  

Avec le projet de se joindre à d’autres intercommunalités, la démarche de consolidation 
du lien territorial se précise. 

« Soucieux de transparence dans 
l’action que je mène à la tête du Conseil 
municipal de notre ville, je tiens à 
vous informer sur la coopération 
intercommunale dans laquelle je me 
suis résolument engagé dès le début 
de mon mandat. 

Cette coopération est maintenant 
entrée dans les mœurs, du fait de 
l’interdépendance entre communes 
voisines et de la convergence des 
intérêts des habitants d’un même 
cadre de vie, d’un même bassin 
d’emploi.

Il est normal que vous connaissiez son 
mode de fonctionnement, ainsi que les 
formes juridiques de son organisation. 
Bien entendu, vous êtes également 
en attente de connaître son devenir à 
court terme et surtout les actions qui 
peuvent être menées grâce à elle. De 
plus, se profile à l’horizon 2014 ce qui 
sera, je n’en doute pas, un moyen de 
vivre pleinement l’intercommunalité : 
la désignation au suffrage direct de 
ses représentants lors des élections 
municipales. Autant que vous 
accomplissiez, le moment venu, ce 
nouvel acte citoyen en connaissance 
de cause. 

Enfin, étant à la fois votre maire et 
président de votre communauté de 
communes, il m’importait de faire 
apparaître les bilans et les perspectives 
de la coopération, ses retombées 
pour notre ville et pour vous-même, 
son intérêt aussi pour l’ensemble de 
l’agglomération et pour, dans tous les 
sens du terme le Grand Saint-Girons. 
Je m’emploie quotidiennement à 
parvenir à ce résultat, m’appuyant sur 
la compétence et le dynamisme de 
mes collègues des communes voisines 
sans lesquels rien ne serait possible. 

Alors qu’est aujourd’hui à l’étude la 
perspective d’un regroupement plus 
large avec les intercommunalités 
existantes du Val Couserans et du 
Bas Couserans, ma volonté demeure 
inébranlable de donner à notre ville 
une force indissociable du territoire 
dont elle est le cœur et je vous adresse 
mes meilleurs vœux pour cette 
nouvelle année. 

Votre maire, 
François Murillo

« Intercommunalité,
dynamique territoriale  »

Question : quels sont, selon vous, les 
atouts majeurs de la coopération 
intercommunale ?
François Murillo : « De par l’évolution 
des réformes en cours et du contexte 
économique, l’intercommunalité fait de 
plus en plus figure de porteuse de projets 
des territoires. Une seule commune, ne 
peut pas orchestrer les projets à l’échelle 
d’un territoire. Sans coopération à tous les 
échelons, on ne va plus pouvoir aborder 
certaines démarches créatrices d’activité et 
d’emploi. » 

Q : Quelles limites lui assignez-vous ? 
FM : « La toute première compétence de 
l’intercommunalité est de rendre possible 
le développement économique. Mais les 
choses ne se bornent pas à cet aspect-là 
même si je le considère comme fondamental.
Chaque intercommunalité a la possibilité 
de se donner plusieurs compétences 
supplémentaires, notamment par choix 
politique. Outre l’économie, celle de Saint-
Girons prend en compte par exemple, le 
sanitaire et social. Il faut savoir quoi transférer 
le plus utilement, en fonction de la réalité. 
Nous, mairie de Saint-Girons, avons fait le 
choix de garder la gestion de la jeunesse. 

> Qui fait quoi pour vous ? 
La loi du 16/12/2010 a défini les compétences obligatoires que doivent assumer les EPCI 
(Etablissements Publics de Coopération Intercommunale). Des prérogatives optionnelles ou 
facultatives peuvent compléter ce dispositif légal. Aujourd’hui la commune et la communauté 
des communes de l’agglomération de Saint-Girons assurent les compétences suivantes de 
manière complémentaire. 
Commune de Saint-Girons

- Service de proximité (état civil, social)
- Services enfance-jeunesse-éducation
- Services des sports et utilisation des infrastructures
- Service culture (bibliothèque, cinéma, école de musique…)
- Services voirie et entretien du patrimoine
- Police municipale
- Soutien logistique et financier aux associations

Communauté de communes de l’agglomération de Saint-Girons
- Développement économique
- Petite enfance (crèches, garderie)
- Collecte et traitement des ordures ménagères (service délégué au sictom)
- Gestion abattoir du Couserans
- Fourrière animale
- Sécurité et prévention de la délinquance
- Tourisme
- Site des papèteries de Lédar
- Domaine Aristide Bergès
- Zone industrielle du Couserans (Lorp)



« Intercommunalité,
dynamique territoriale  »

«…Il n’y aura d’avenir de la commune que s’il y a une intercommunalité de projets qui se donne une nouvelle structure avec un fonctionnement 
démocratique, ce qui suppose d’élire les conseils communautaires au suffrage universel en même temps que les conseillers municipaux » 
François Hollande, président de la République française (Discours de Dijon) Mars 2012.

 Ils ont dit

> La parole aux groupes de l’opposition
Hervé SOULA « Saint-Girons cœur à gauche avec vous »

Pour 2013 j’adresse à chaque Saint-Gironnais nos vœux de santé et de paix 
malgré la décision du Président de la République d’engager notre pays 
dans une nouvelle guerre coloniale comme l’avaient fait  ses prédécesseurs
La  France  trouve toujours les moyens de justifier et de financer un conflit 
destructeur. Mais on ne trouvera pas les moyens financiers des projets 
constructifs  notamment des services publics.
Celui du service public des transports est éloquent.
La S.N.C.F veut fermer sa boutique de Saint-Girons malgré plus de 3.000 
signatures sur une pétition  des cheminots C.G.T et des dizaines de 
personnes présentes à une réunion pour s’y opposer.
Les élus du Couserans, du département, de la région doivent travailler 
ensemble à une organisation des transports publics en Couserans avec 
la création d’une gare routière et imposer à la direction de la S.N.C.F. de 
maintenir ses activités à Saint-Girons.
Voilà des objectifs positifs sur lesquels nous devons agir, qui participent au 
vivre ensemble et non à la stigmatisation de tel ou tel.

Groupe « Tous ensemble pour Saint-Girons »

Le Maire de Saint-Girons et son groupe préparent encore une revue très 
onéreuse pour essayer de nous faire croire que c’est demain que tout ira bien.

Pour le groupe minoritaire, on nous concède un espace de liberté 
surveillée qui ne saurait excéder 900 caractères (espaces compris). C’est 
le texte exact.

Nous tenons à vous dire que pour Saint-Girons nous sommes inquiets et 
préoccupés car rien n’est fait pour le développement économique et les 
vérités sont cachées dans beaucoup de domaines. De plus la majorité et 
Monsieur le Maire refusent d’entendre la voix, les idées et les propositions 
qui ne sont pas de leur groupe.

Drôle de démocratie participative locale !
Nous vous souhaitons une bonne année 2013 et surtout il vous faudra 
beaucoup de courage.
Pour le Groupe, Bernard Gondran.

Toutefois, le projet éducatif local de Saint-Girons prend déjà 
tout son sens dans la perspective de territoires regroupés, grâce 
aux  initiatives croisées et valorisées d’autres communes. » 

Q : l’importance de l’action proprement communale ne 
doit-elle pas se trouver confortée ?
FM : « Il faut que la commune continue à jouer son rôle. Le but 
n’est pas de faire entrer dans la communauté de communes 
toutes les charges de fonctionnement de la municipalité. Elle 
garde ses compétences propres, elle choisit de déléguer tel ou tel 
domaine à la communauté de communes en fonction de l’intérêt 
général des citoyens. Ces derniers n’ont pas d’inquiétude à avoir.

«  On doit se regrouper pour se structurer, 
pas pour gagner aux dépens des autres.

 Il ne doit d’ailleurs pas y avoir de gagnant et de perdant.»

La commune assure ses compétences d’autant mieux qu’il 
existe une intercommunalité forte. Tout se passe ici de manière 
très positive dans un esprit de dialogue, avec Saint-Girons 
comme commune-centre mais pas égocentrée ! Certaines 
communes, plus petites comme Montjoie, Eycheil ou Lorp ont 
besoin de services pour se développer. L’enjeu est celui de la 
solidarité territoriale. Les petites communes grandissent grâce 
à l’intercommunalité non pas dans leur seul intérêt mais dans 
l’intérêt de tous. Plus d’entreprises et d’habitants à la périphérie 
cela promet un retour sur la ville-centre en matière de  demande 
de services (écoles, collège, lycées) mais aussi de logement ou 
de  commerce. »

Q : quelles sont pour vous les conditions nécessaires à la 
réussite de cette nouvelle architecture institutionnelle ? 
FM : « L’intercommunalité au futur, c’est le regroupement des 
intercommunalités. Effectivement, plus on sera forts, plus on 
aura de chances de gagner en développement. Nous avons le 
projet de réunir prochainement les trois intercommunalités de 
St-Girons, Val-Couserans et Bas-Couserans. 
Ce projet nous tient à coeur parce qu’il conforte le plan de 
revitalisation du Couserans qui est toujours à l’ordre du jour. 
Bien sûr nous nous sommes dit qu’avec 95 communes et 
seulement 30 000 habitants dans le Pays Couserans, l’idéal serait 
de les regrouper pour créer une intercommunalité à grande 
échelle. Mais je crois qu’en un premier temps, nous devons 
rester raisonnables et nous contenter de rapprocher, grâce à 
l’alliance de Saint-Girons, du Val Couserans et du Bas Couserans, 
l’ensemble des communes des deux cantons de St-Lizier et de 
St-Girons. Je serai très heureux de voir enfin associés ces deux 
cantons historiquement liés. A ce titre, est-il besoin de préciser 
combien l’association des offices du tourisme licérois et saint-
gironnais est une réussite. 

« C’est bel et bien le réel consensus de l’ensemble des maires 
de la communauté de communes de Saint-Girons 

en faveur de l’acquisition du site de l’ancienne usine de Lédar 
qui a permis la maîtrise totale du foncier existant. »

Le regroupement des intercommunalités c’est à mes yeux 
« l’anti gaspillage » des forces vives d’un territoire. »  

  Exemples de projets en cours, fruits d’une collaboration intercommunale 
> Centre multi-accueil à proximité de la caserne des pompiers et du Lycée du Couserans, le 
site accueillera le regroupement de l’ensemble des services dédiés à la petite enfance, à savoir le RAM 
(relai assistantes maternelles), la crèche, la garderie. Ouverture fin 2013.

> Le centre aquatique couvert est un projet porté par les communautés de communes du 
Couserans dont la coordination a été effectuée par le Pays mais dont le financement et la maîtrise d’ouvrage incombent aux intercommu-
nalités concernées. L’équipement à fonction pédagogique et de loisirs se situera face à l’actuelle piscine découverte. Il s’adressera à 
l’ensemble de la population du Couserans. Ouverture fin 2014. 



 > Saint-Girons pratique
Horaires mairie : du lundi au jeudi de 08h30 à 12h00 
et de 13h30 à 17h15. Le vendredi de 08h30 à 12h00 
et de 13h30 à 17h00. > 05 61 04 03 20 
Les élus reçoivent
les 1ers et 3èmes vendredis du mois de 14h à 17h. 
> Pour prendre rendez-vous :  05 61 04 03 20
Collecte des déchets verts  (mercredi, jeudi et vendredi) 
les 13,14,15 et 27, 28 février
les 1,13,14,15 et 27, 28, 29 mars
> Renseignements : 05 61 66 14 13
Collecte des objets encombrants   
Février : 06  Saint-Girons Centre - 13  Saint-Girons Aulot
20  Saint-Girons Sierres / Beauregard  - 27  Saint-Girons Lédar
Mars : 06  Saint-Girons Centre  - 13  Saint-Girons Aulot 
20  Saint-Girons Sierres / Beauregard  - 27  Saint-Girons Lédar
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 > A ne pas manquer 

3 février : rencontre d’athlétisme (foirail) 
7 février : le cinéma de Max Linder par sa fille Maud Linder 
(cinéma muet/concert) 
14 février : club de lecture – Médiathèque Municipale Gaston 
Massat 
16 février : championnat régional indoor d’athlétisme 
17 mars : championnat indoor d’aéromodélisme 
7 mars : soirée J1 « Emma Goldman » par la Calabasse Théâtre 
9 mars : dédicaces de Maria Djalla Longa - Médiathéque 
Municipale Gaston Massat 
9 mars : cheval de trait – présentation d’étalons 
12 mars/12 avril : expo/photo sur l’Irlande - Médiathéque 
Municipale Gaston Massat 
14 mars : club de lecture-Médiathèque Municipale Gaston 
Massat 
16 mars : nuit de la Danse (Foirail) 
19 mars : commémoration de la FNACA 
29 mars/1er avril : salon de l’Aviculture (Foirail) 
Retrouvez l’intégralité des événements de votre ville sur le site de la mairie, 

www.ville-st-girons.fr

Culture 
A l’occasion de l’anniversaire de la disparition de Louis Henry 
Destel, la ville de Saint-Girons mettait en lumière tout  au long 
du mois de décembre, cette figure Couserannaise. Autour de 
la  Médiathèque Municipale Gaston Massat qui présentait une 
exposition sur l’homme de plume, le sportif, et  le prisonnier 
de guerre, étaient articulées des lectures et animations qui ont 
attiré bon nombre de visiteurs. De nombreuses voix ont porté 
les mots de Destel pour cette occasion : voix de conteurs, voix 
d’élus, voix d’enfants… et toujours avec beaucoup d’émotion. 
L’action en partenariat avec Radio Couserans et la Dépêche 
du Midi, a connu également un vif succès, ces médias ayant 
su fidéliser auditeurs et lecteurs  sur le sujet, par la diffusion 
de feuilletons relatifs au personnage.

Travaux 
> Aménagement du cimetière de Lédar. Un columbarium 
va être installé, et 40 concessions seront ouvertes.
> Renforcement des voûtes de l’église Saint-Valier. La 
voûte se détachant suite à d’anciennes infiltrations d’eau, une 
première intervention a eu lieu afin de stopper les dégâts.  Le 
renforcement des voûtes peut à présent être fait. Les travaux 
seront réalisés au cours du 1er trimestre.
> Voirie. La 3ème tranche de travaux prévue dans le cadre du 
plan de revitalisation démarre. Le traitement de la voirie va 
donc concerner la rue Joseph Pujol, le prolongement de la rue 
Pierre Mazaud et la place Alphonse Sentein.
> Renforcement des berges du Salat. C’est au niveau de la 
passerelle de l’Arial qu’ont lieu à l’heure actuelle les travaux de 
renforcement. 
> Entretien des espaces sportifs. Les tribunes du stade 
municipal subiront des travaux de sécurisation dans le 
courant du premier trimestre 2013.

> Vie municipale
> Noël des ainés
Ambiance chaleureuse lors du 
Noël des ainés 2012. Un grand 
nombre de convives avaient 
répondu présent.

> Centre de Loisirs
Un bilan des trois dernières 
années de l ’activité du 
Centre de Loisirs, réalisé 
en décembre 2012 a fait 
apparaître son dynamisme 
croissant en termes de 
fréquentation et de richesse 
des ateliers proposés.

> Lédar, le site pourrait 
retrouver rapidement son 
activité !
En effet le projet de re-
structuration avance. Nous 
organisons régulièrement 
des réunions de travail avec 

des porteurs de projet. L’objectif est de balayer et résoudre 
l’ensemble des problématiques et des difficultés d’ordre 
réglementaire, financier ou technique, de façon à proposer un 
dossier construit et abouti. Après deux ans de concertation un 
projet crédible devrait pouvoir être déposé dans le courant du 
premier semestre 2013. 

> A savoir


